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Conditions de diffusion 
Air Pays de la Loire est lôorganisme agr®® pour assurer la surveillance de la qualit® de lôair dans la r®gion des pays 
de la Loire, au titre de lôarticle L. 221-3 du code lôenvironnement, pr®cis® par lôarr°t® du 1er août 2019 pris par le 
Minist¯re charg® de lôEnvironnement. 

A ce titre et compte tenu de ses statuts, Air Pays de la Loire est garant de la transparence de lôinformation sur les 
résultats des mesures et les rapports dô®tudes produits selon les règles suivantes : 

Air Pays de la Loire, r®serve un droit dôacc¯s au public aux résultats des mesures recueillies et rapports produits 
dans le cadre de commandes passées par des tiers. Ces derniers en sont destinataires préalablement.  

Air Pays de la Loire a la faculté de les diffuser selon les modalités de son choix : document papier, communiqué, 

résumé dans ses publications, mise en ligne sur son site Internet www.airpl.org, etcé 

Air Pays de la Loire ne peut en aucune façon être tenu responsable des interprétations et travaux intellectuels, 
publications diverses ou de toute îuvre utilisant ses mesures et ses rapports d'®tudes pour lesquels Air Pays de 
la Loire n'aura pas donné d'accord préalable. 
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Introduction 
 

Afin dô®valuer les niveaux de composés organiques volatils (COV) dans lôenvironnement de lô®tablissement, 
TotalEnergies Raffinage France à Donges a sollicité Air Pays de la Loire.  

Cette évaluation a un double objectif : 

¶ Répondre aux exigences réglementaires en matière de surveillance du site, telles que précisées par les 
arr°t®s pr®fectoraux nÁ2014/ICPE/306 et 2019/ICPE/016 relatifs ¨ lôexploitation de la raffinerie, 
notamment par la mesure en composés organiques volatils.  

¶ Inscrire ces résultats dans un historique de mesure, dont la stratégie de surveillance du benzène est 
mise en îuvre depuis 2005 ¨ Air Pays de la Loire. 

 

En ce qui concerne le benzène, les campagnes de mesure réalisées depuis 2005 ont mis en évidence une influence 
des zones de stockage et de la partie centrale de la raffinerie dans lôenvironnement imm®diat de lô®tablissement 
(0-300 mètres). Les campagnes de 2016 à 2020 ont conduit à écarter, dans le centre-ville de Donges et au hameau 
de la H®lardi¯re, le risque de d®passement de lôobjectif de qualit® (2 Õg/m3 en moyenne annuelle) et de la valeur 
limite annuelle (5 µg/m3). 

 

Lôarr°t® pr®fectoral 2019/ICPE/016 du 24 janvier 2019 renforce cette surveillance et apporte des précisions sur les 
modalités de mesure des COV, notamment du benzène et du naphtalène. Le dispositif de mesure avait donc été 
complété au sein de la campagne 2020 pour répondre aux nouvelles exigences. 

 

La campagne de mesure réalisée en 2020 avait montr® lôinfluence de la zone de stockage Ouest et des unités de 
production de la raffinerie dans les concentrations en benzène et en composés organiques volatils non méthaniques 
(COVNM) relevées dans le centre-ville de Donges. Lôobjectif de qualit® (2 Õg/m3 en moyenne annuelle) demeurait 
respecté. Les concentrations en naphtalène étaient proches des limites de quantification de lôappareil, sans aucune 
indication dôune potentielle influence de la raffinerie. Les mesures de naphtalène nôont donc pas ®t® reconduites en 
2021, et ont été remplacées à la demande de la DREAL par les mesures des composés suivants : le cumène, le 
styrène, les hydrocarbures aliphatiques et aromatiques avec distinction des différentes coupes entre C6 et C12.  

 

Ce rapport synthétise les résultats obtenus en 2021, dans le cadre de lôarr°t® pr®fectoral 2019/ICPE/016, et en 
comparant les données de concentrations de polluants aux valeurs réglementaires en vigueur.  

 

Notons toutefois que cette ann®e 2021 est particuli¯re du fait de lôarr°t de la raffinerie, suite à la baisse globale 
dôactivit® cons®quente ¨ la pand®mie de covid-19. Les mesures effectu®es en 2021 sont justifi®es par le fait quôelles 
sôinscrivent dans un processus historique de mesures faites par Air Pays de la Loire dans lôenvironnement de 
Donges, à la demande de TotalEnergies Raffinage France, depuis 2005.  

 

Réglementation en air ambiant 
 

Les concentrations de benz¯ne dans lôair sont r®glement®es par le d®cret 2010-1250 du 
21/10/2010 qui définit deux seuils :  

¶ une valeur limite pour la protection de la santé humaine fixée à 5 µg/m3 en moyenne 

annuelle 

¶ un objectif de qualité fixé à 2 µg/m3 en moyenne annuelle  

 

Définitions : 

Valeur limite : niveau maximal de pollution atmosph®rique, fix® dans le but dô®viter, de pr®venir ou 
de r®duire les effets nocifs de la pollution pour la sant® humaine et/ou lôenvironnement. 

 

Objectif de qualité : niveau de pollution atmosph®rique fix® dans le but dô®viter, de pr®venir ou de 
r®duire les effets nocifs de la pollution pour la sant® humaine et/ou lôenvironnement, ¨ atteindre 
dans une période donnée.  
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Synth¯se 
 

Contexte  
Dans le cadre de sa strat®gie de surveillance du benz¯ne depuis 2005 dans lôenvironnement de la raffinerie de 
Donges, TotalEnergies Raffinage France a sollicité Air Pays de la Loire afin de poursuivre ses mesures en 
compos®s organiques volatils. Ces mesures r®pondent aux exigences de lôarr°t® pr®fectoral 2019/ICPE/016 du 
24 janvier 2019. 

Les mesures automatiques en benzène, méthane, et composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) se 
sont tenues sur deux sites diff®rents, lôun ¨ la Gare SNCF de Donges, ¨ proximit® imm®diate de la raffinerie, et 
lôautre ¨ La Mégretais, situé à 1,5 km de la raffinerie, pour deux p®riodes dôun mois, en juin et en novembre 2021. 

Des mesures par tubes à diffusion passive ont ®t® entreprises sur 9 sites r®partis dans lôenvironnement de Donges, 
totalisant 4 mois de mesure répartis sur lôann®e (avril, juin, septembre et novembre). 

 

Arrêt de la raffinerie 
Cette campagne rev°t un caract¯re particulier du fait de lôarr°t de la raffinerie tout au long de lôann®e 2021, en 
conséquence à la pandémie de covid-19 et la baisse dôactivit® globale qui en a r®sult®. Si la production de la 
raffinerie ®tait ¨ lôarr°t, le stockage sôest toutefois poursuivi. Les concentrations enregistr®es sont donc des 
concentrations non liées au processus de production mais liées aux émanations fugitives des zones de stockage 
ou de lôunit® de production, qui justifient donc la continuit® des mesures en 2021. 

 

Mesures automatiques  

Benzène 
Les niveaux de benzène atteignent en moyenne 2,02 µg/m3 à la Gare SNCF sur 2 mois de mesure (en juin et 
novembre), ce qui rend possible un d®passement de lôobjectif de qualité fixé à 2 µg/m3 en moyenne annuelle. Ces 
valeurs sont toutefois inférieures à la valeur limite (5 µg/m3 en moyenne annuelle). Le site de La Mégretais 
enregistre des concentrations 5 fois inf®rieures ¨ lôobjectif de qualit®, atteignant 0,37 µg/m3 en moyenne.  

Lôinfluence de la zone de stockage Nord a ®t® mise en ®vidence, à la différence des années ant®rieures o½ lôunit® 
de production semblait plus influente. Cela peut sôexpliquer par lôarr°t de la raffinerie en 2021 suite ¨ la pand®mie 
de covid-19. 

 

Méthane 
La concentration en méthane est similaire sur les 2 sites de mesure, et correspond au bruit de fond de ce gaz à 
effet de serre facilement m®lang® dans lôatmosph¯re. Lôinfluence de la raffinerie ne peut °tre d®montr®e. 

 

COV non méthaniques (COVNM) 
La raffinerie a une influence sur les teneurs en COVNM, avec une moyenne de 210 µg éq. C/m3 à la Gare SNCF 
et 38 µg éq. C/m3 à La Mégretais. 

 

Mesures par tubes passifs  
Les mesures de benzène par tubes à diffusion passive sur 9 points de mesure r®partis dans lôenvironnement de 
Donges, et totalisant 4 mois de mesure, viennent compléter les mesures automatiques qui ont été faites sur 2 mois 
entiers. Ces mesures viennent corroborer lôinfluence de la raffinerie dans les concentrations en benz¯ne relev®es 
autour de lôindustrie. Cette influence est pr®pond®rante sur le site de la Gare SNCF, de par sa proximité immédiate 
avec la raffinerie (900 m du centre de la raffinerie), particulièrement des zones de stockage Nord (400 mètres). La 
concentration sur ce site atteint en moyenne, sur 10 semaines de mesure, 2,28 µg/m3, d®passant ainsi lôobjectif de 
qualité (2 µg/m3 en moyenne annuelle). Les concentrations baissent ensuite rapidement avec lô®loignement de la 
raffinerie. Aucun des sites ne relève des concentrations supérieures à la valeur de 5 µg/m3. 
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Dispositif de mesure 
 

Deux analyseurs automatiques 
La campagne utilise deux analyseurs automatiques qui permettent de suivre les concentrations horaires de COV 
et ainsi dô®tudier lô®volution temporelle fine de ces polluants, au pas de temps quart-horaire. 

Le premier analyseur, un chromatographe en phase gazeuse à détection dôionisation de flamme - GC/FID, suit les 
COV aromatiques (BTEX : benzène, toluène, éthyl-benzène, xylènes). Le second analyseur, basé lui aussi sur un 
d®tecteur ¨ ionisation de flamme FID, suit lôensemble des COV, non distingu®s par esp¯ce, ¨ lôexception du 
Méthane (CH4), dont le signal peut être isolé grâce à un procédé de combustion sélective. 

Le suivi du bon fonctionnement des analyseurs est réalisé p®riodiquement, lors dôop®rations de v®rification ou 
dô®talonnage. Ces op®rations sont manuelles, r®alisées sur site. 

 

Des mesures par tubes à diffusion passive 
Parallèlement, les niveaux moyens de BTEX (benzène, toluène, 
éthyl-benzène, xylènes) sont évalués par tubes à diffusion 
passive. Cette méthode est basée sur le transport par diffusion 
moléculaire des polluants de lôair ext®rieur vers une zone de 
pi®geage constitu®e dôune cartouche adsorbante sp®cifique. 

Les BTEX sont ainsi retenus et sôaccumulent sur cette cartouche. 
Le tube ¨ diffusion passive est expos® dans lôair ambiant pendant 
une semaine puis envoyé en laboratoire pour analyse. Seul le 
benzène est exploité dans ce rapport, celui-ci étant réglementé 
au niveau national. 

 

Sites de mesure 
Les analyseurs automatiques ont été installés sur deux sites : 

¶ A la Gare SNCF de Donges, à proximité immédiate de la raffinerie de Donges, et à 1 km de la zone 
dôhabitation de Donges. Ce site est potentiellement influenc® par la raffinerie par vents dôouest (zone de 
stockage Ouest), Sud (unité de production), et Est (unité de production et zone de stockage Est), ce qui 
en fait un site dôint®r°t dans lô®valuation des sources ponctuelles de pollution. 

¶ A La Mégretais, situé à 1,5 km de la plateforme de TotalEnergies Raffinage France, et au sein dôune zone 
habit®e. Ce site est sous lôinfluence de la raffinerie par vents de sud-ouest, qui sont les vents dominants 
dans la région. Cette station est par ailleurs une station de mesure permanente dôAir Pays de la Loire. 

 

Lôarr°t® pr®fectoral 2019/ICPE/016 du 24 janvier 2019 demande la surveillance du benzène et du naphtalène, sur 
9 points de mesure dans lôenvironnement de la raffinerie. Suite aux r®sultats de la campagne de 2020, Air Pays de 
la Loire nôa pas recommand® la poursuite des mesures en naphtal¯ne, leur concentration ®tant souvent en-dessous 
des limites de quantification de lôappareil de mesure. Les mesures en BTEX se sont poursuivies, auxquelles se 
sont ajoutées les mesures des composés suivants : le cumène, le styrène, les hydrocarbures aliphatiques et 
aromatiques avec distinction des différentes coupes entre C6 et C12. Ces mesures se sont effectuées sur les 
9 points de mesure dont lôemplacement est r®sum® sur la carte ci-dessous. 

Figure 1 : installation de tubes à diffusion 
passive (¨ gauche) et vue en coupe dôun tube 
avec principe de prélèvement (à droite) 
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Figure 2 : localisation des points de mesure dans lôenvironnement de la raffinerie. En rouge : les 2 sites de mesure 
choisis comme lieux dôimplantation des mesures automatiques en plus des mesures passives 

 

Périodes de mesure 
Mesures automatiques 

Les mesures automatiques ont été réalisées sur deux fois 1 mois dans des périodes météorologiques contrastées, 
en juin puis en novembre : 

localisation période de mesure 
taux de validité des mesures 

BTEX COV 

Gare SNCF 
du 01/06/21 au 29/06/21 95 % 99 % 

du 30/10/21 au 29/11/21 98 % 99 % 

Mégretais 
du 01/06/21 au 29/06/21 98 % 99 % 

du 30/10/21 au 29/11/21 97 % 99 % 

Tableau 1 : périodes de mesures automatiques et taux de validité des mesures 
 
Mesures par tubes passifs 
Les mesures par tubes passifs ont été effectuées sur 4 périodes de 4 semaines, r®parties dans lôann®e, 
comptabilisant au total 4 mois de mesure. Chaque mesure sur tube intègre une semaine entière de mesure. 

Localisation 
phase de 
mesure 

période de mesure 
en 2021 

Mesures hebdomadaires validées, par site 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

9 points de 
mesure 

(en simultané) 

Phase 1 
avril 2021 

du 08/04 au 15/04 
du 15/04 au 22/04 
du 22/04 au 29/04 
du 29/04 au 06/05 

 V V V V V  V  

  V V V V V V V 

V  V V V V V V V 

V V V V V V V V V 

Phase 2 
juin 2021 

du 04/06 au 10/06 
du 10/06 au 16/06 
du 16/06 au 23/06 
du 23/06 au 01/07 

V V V V V  V V V 

 V V V V V V  V 

V V V V V V V V V 

V V V V    V  

Phase 3 
septembre 

2021 

du 01/09 au 08/09 
du 08/09 au 15/09 
du 15/09 au 22/09 
du 22/09 au 29/09 

V     V V   
V V V V  V V V V 

V V V V V V V V V 

 V V V V V V V V 

Phase 4 
novembre 

2021 

du 04/11 au 10/11 
du 10/11 au 17/11 
du 17/11 au 24/11 
du 24/11 au 01/12 

 V V V V V    

V V V V  V V V V 

 V V V V V V V V 

V V V V V V V V V 

Taux de validité moyen par site (en %) 62 81 94 94 75 88 81 81 75 

Tableau 2 : périodes de mesure par tubes passifs et par site 

Sur la totalité des 16 semaines de mesure, les sites ont une couverture de mesure allant de 62 à 94 % du temps. 
Les donn®es qui nôont pas ®t® valid®es selon le crit¯re LCSQA1 nôont pas ®t® retenues dans lô®tude.  
  

                                                           
1 Guide M®thodologique pour la Surveillance du Benz¯ne dans lôAir Ambiant (version 2014), Laboratoire Central de 

Surveillance de la Qualit® de lôAir (LCSQA), Novembre 2014 
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Arrêt raffinerie 
En conséquence de la pandémie de covid-19 et au ralentissement ®conomique mondial, la raffinerie ®tait ¨ lôarr°t 
tout au long de lôann®e 2021. Lôunit® de production nô®tait pas en fonctionnement ; toutefois, le stockage se 
poursuivait, et des émanations fugitives provenant des zones de stockage ou des zones de production ne sont pas 
¨ exclure. Cela justifie la poursuite des mesures en 2021, lesquelles sôinscrivent dans un historique de mesure mis 
en place depuis 2005. Ces mesures permettent notamment dôavoir une ®valuation des concentrations lorsque la 
raffinerie nôest pas en phase de production. 

 

Conditions météorologiques 
Les données météorologiques de référence pour cette campagne sont celles relevées par la station Météo-France 
de Montoir-de-Bretagne, site le plus proche de nos instruments de mesure. 

 

 
Figure 3 : roses des vents à Montoir-de-Bretagne au cours des deux campagnes de mesure, en juin 2021 
(à gauche) et en novembre 2021 (à droite) 

La première phase de la campagne, en juin 2021, a été marquée par des vents principalement établis au nord et 
ouest-nord-ouest, plaant id®alement le site de la Gare SNCF (site nÁ1) sous lôinfluence des zones de stockage 
Ouest et Nord, avec toutefois une légère influence de vents de sud-ouest (5 %). 

La seconde phase a été marquée uniquement par une composante nord. 
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R®sultats pour le benz¯ne 

 

 

Mesures en continu  
Les valeurs réglementaires en France stipulent que lôobjectif de qualit® est fixé à 2 µg/m3 en moyenne annuelle, 
et que sa valeur limite annuelle est de 5 µg/m3. 

Évolution temporelle des concentrations en benzène 
Les graphiques suivants montrent lô®volution temporelle des concentrations en benzène enregistrées sur les sites 
de la Gare SNCF et de La Mégretais, à Donges. Il existe plusieurs mani¯res dôinterpr®ter ces concentrations : 

¶ Les moyennes journalières peuvent renseigner sur les périodes de lente variation des teneurs en 
benzène au cours du mois de mesure. Lô®volution de ces moyennes journali¯res ne permet pas une 
comparaison stricto sensu avec les valeurs limites et objectifs de qualité, qui sont établies sur une année 
entière. Elles peuvent toutefois donner une indication sur la possibilité de dépasser ces seuils. 

¶ Les moyennes horaires renseignent sur les pics aigus de concentrations en benzène, souvent liés à des 
opérations ponctuelles au niveau des bacs de stockage. Ces moyennes horaires ne peuvent pas être 
comparées aux valeurs limites et objectifs de qualité, qui sont définis en moyenne annuelle. 

 

Campagne dõ®t® : du 1 er  au 29 juin 2021  
Les valeurs relevées en benzène au cours de la campagne estivale sont en moyenne, sur les 30 jours de mesure, 
de 1,23 et 0,12 µg/m3, pour les sites de la Gare SNCF et de La Mégretais, respectivement. 

Figure 4 : évolution temporelle des concentrations moyennes journalières en benzène mesurées sur les sites de la 
Gare SNCF et de La Mégretais, du 1er au 29 juin 2021. A titre indicatif, les valeurs limites et objectif de qualité en 

benzène, en moyenne annuelle, sont également mentionnées 

La concentration maximale horaire observée à la gare de Donges est de 25 µg/m3 le 16 juin. Le maximum horaire 
relevé à La Mégretais est de 3 µg/m3, le 25 juin.  
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Figure 5 : évolution temporelle des maximums journaliers de la concentration horaire en benzène mesurée sur les 
sites de la Gare SNCF de Donges et de La Mégretais, du 1er au 29 Juin 2021 

 

Des élévations des maxima horaires sont observées sur le site de la Gare SNCF. Les pics de maximum horaire 
sont syst®matiquement associ®s ¨ des p®riodes de vents faibles (< 2 m/s), qui favorisent lôaccumulation du benz¯ne 
localement. Sur le site de La Mégretais, les concentrations sont stables tout au long de la période de mesure.  

 

Date 
Maximum horaire 

 (en µg/m3) 
Direction de vent 

associée (en °) 
Zone de la raffinerie 

associée 

03/06/2021 15,1 70 Unité de production 

05/06/2021 18,9 
275  

(vents faibles et 
variables) 

Stockage Ouest 

08/06/2021 14,8 60 Unité de production 

14/06/2021 17,4 25 Stockage Nord 

16/06/2021 24,9 25 Stockage Nord 

Tableau 3 : journ®es dôint®r°t lors desquelles les maxima en moyenne horaire ont été mesurés 
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Campagne dõhiver : du 30 octobre au 29  novembre  2021  
Les valeurs relevées en benzène au cours de la période hivernale montrent des teneurs supérieures à celles 
relevées lors de la campagne estivale, sur les deux sites de mesure. En moyenne, les valeurs relevées sur 
lôensemble du mois de novembre atteignent 2,82 µg/m3 et 0,62 µg/m3 à la Gare SNCF et à La Mégretais, 
respectivement. Cela représente un doublement de la valeur moyenne observée à la Gare SNCF par rapport à la 
campagne estivale. Sur ce site notamment, les concentrations dépassent la valeur de 2 µg/m3 durant 28% du temps 
de la campagne (contre 1 % à La Mégretais), et dépassent la valeur de 5 µg/m3 durant 11 % du temps. 

 

Figure 6 : évolution temporelle des concentrations moyennes journalières en benzène mesurées sur les sites de la 
Gare SNCF et de La Mégretais, du 30 octobre au 29 novembre 2021. A titre indicatif, les valeurs limites et objectif 
de qualité en benzène, en moyenne annuelle, sont également mentionnées 

 

Figure 7 : évolution temporelle des maximums journaliers de la concentration horaire en benzène mesurée sur les 
sites de la Gare SNCF de Donges et de La Mégretais, du 30 octobre au 29 novembre 2021 
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De la même manière que lors de la campagne estivale, les pics de maximums horaires observés en novembre sont 
systématiquement associés à des périodes de vents faibles (< 2m/s), défavorables à la dispersion des polluants et 
qui entraînent donc une accumulation du benzène au niveau du site de mesure. 

 

Date 
Maximum horaire 

 (en µg/m3) 
Direction de vent 

associée (en °) 
Zone de la raffinerie 

associée 

05/11/2021 27,5 30 Stockage Nord 

06/11/2021 48,1 10 Stockage Nord 

09/11/2021 33,2 10 Stockage Nord 

10/11/21 30,5 350 Stockage Nord 

19/11/2021 33,0 40 Stockage Nord 

Tableau 4 : journ®es dôint®r°t lors desquelles les maxima en moyenne horaire ont été mesurés 

 

Conclusions  
Sur lôensemble de la campagne (juin et novembre), les teneurs en benzène sont en moyenne de 2,02 µg/m3 et 
0,37 µg/m3 à la Gare SNCF et à La Mégretais, respectivement. Ces 2 mois de mesures représentant 16 % du 
temps annuel, il est consid®r® comme probable quôaucun des deux sites ne d®passe la valeur limite annuelle fix®e 
à 5 µg/m3. Il est en revanche possible que lôobjectif de qualit®, fix® ¨ 2 Õg/m3 en moyenne annuelle, soit dépassé 
sur le site de la Gare SNCF. Cette surconcentration observée à la Gare SNCF par rapport à La M®gretais sôexplique 
par la proximité immédiate de la Gare avec la raffinerie (900 m du centre de la raffinerie contre 2 km pour le site de 
La Mégretais). Il est important de rappeler que les concentrations enregistrées à la Gare ont eu lieu lors de lôarr°t 
de la production de la raffinerie, tout au long de lôann®e 2021. 

 

Les concentrations plus élevées observées en novembre ne peuvent sôexpliquer par une plus forte influence de 
lôindustrie ce mois-ci, celle-ci ayant ®t® ¨ lôarr°t tout au long de lôann®e 2021. Ce contraste saisonnier sôexplique 
plut¹t, dôune part, par des directions de vents qui placent plus favorablement le site de la Gare SNCF sous les vents 
des zones de stockage, et dôautre part par des conditions m®t®orologiques plus d®favorables ¨ la dispersion des 
polluants.  

 

Localisation des zones dô®mission 
La localisation des zones dô®mission se base sur lô®tude des roses de concentration enregistr®es sur les sites de 
mesure de la Gare SNCF (point 1) et de La Mégretais (point 6). 

 

Ce type de graphique indique les niveaux de benzène en fonction de la direction des vents enregistrés par Météo 
France à Gron (Montoir-de-Bretagne). Sur un site donné, il permet de savoir sous quelle direction de vent les 
niveaux sont les plus ®lev®s et ainsi de localiser les zones dô®mission prépondérantes au sein de la raffinerie. 

Les figures suivantes représentent les roses de concentration pour les niveaux de pointe enregistrés durant les 
deux phases de mesure. La manière de lire une rose de pollution est la suivante : dans une direction donnée, la 
longueur de la pale correspond à la concentration de pointe relevée lorsque le capteur est exposé à des vents de 
cette direction. 
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Figure 8 : roses de concentration des niveaux de pointe (P-98) en benzène mesurés sur les sites de la Gare SNCF 
et de La Mégretais au cours de la campagne de juin 2021 

 
Figure 9 : roses de concentration des niveaux de pointe (P-98) en benzène mesurés sur les sites de la Gare SNCF 
et de La Mégretais au cours de la campagne de novembre 2021 

 

Ces roses de concentration indiquent que les niveaux de pointe en benzène sont particulièrement influencés par 
les activités de la raffinerie. A lôinverse des ®tudes pr®c®dentes o½ lôunit® de production ®tait la zone identifi®e 
comme la plus influente, il apparaît au cours de cette campagne que côest principalement la zone de stockage Nord 
qui a le plus dôinfluence sur les concentrations en benz¯ne. Cela peut sôexpliquer par lôarr°t de la raffinerie en 2021, 
en lien avec la pandémie de covid-19. La production a donc été arrêtée mais le stockage est resté effectif en 
parallèle. Des fuites fugitives au niveau des zones de stockage ou de la zone de production ne sont donc pas à 
exclure, malgr® lôarr°t des activit®s de production. 

A noter que les roses de pollution indiquent sur les 2 sites, en novembre, une direction préférentielle à 120°. Cela 
est un artefact et est lié à une période de vents tr¯s faibles, favorisant lôaccumulation des polluants autour des 
stations de mesure, sans direction préférentielle. 

  




















